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Chronique générale.

Les nouvelles de la Conférence sont de
plus en plus confuses.
û'ûprès de nouveaux bruits, il était ques-

IjoDiii son ajournement indéfini.
I D'après les Tablettes, le ministère a reçu
jpis que la conférence s'est réunie hier, à
3 heures, à Constantinople. Les représen-tants

des cinq grjjades puissances ont
élé convoqués par l'ambassadeur d'Italie,
doyen du corps diplomatique.

* *

uinur, 1
ires i

etc., *

I Ihn'flst bruit, depuis deux jours, que
d'une convention secrète intervenue enlre la
Turquie et l'Angleterre pour assurer à celle-
ci la possession d'un point déterminé sur le
canal de Suez. Nos renseignements particu-liers

nous permettent d'affirmer que la nou-
iTelle est exacte.
Nous pouvons même ajouter que celle

convention a été soumise, avant sa signa-ture,
aux grandes puissances, à l'exclusion

de la France, laquelle a été tenue dans l'i-gnorance
de ces négociations.

Au terme de cette tractation, l'Angleterre
s'interdirait de fortifier le point à elle con-cédé,

et ne pourrait y faire séjourner sa flolte,
cuirassée que dans certains cas majeurs
dont, croyons-nous, il n'a été fait aucune
spécification. Où en est le fameux protocole
dedésintéressemeat ?
Une dépêche de Londres confirme celte

nowelle. Elle est datée d'hier soir, 23
)mn.

Le gouvernement britannique est complè-
S'.'^'^P''?''^ avec la

:Iiiadeijisiepsrinnaéfr.eaiP,ii1f
»

-

»''''!

Sublime-Porte. Une -

joli"'

ilio»-'
cuti*

lii'"

ta privée est intervenue sans que M. de
'cinet s'en soit jamais douté. La Porte

nssure àl'Angteterre le service exclusif du
'ïnal de Suez en cas de guerre contre celte
puissance et la Russie.

Feuilleton de l'Écho Saumurola.

LE
GÉ D U C i P l T A I N f i
Par Edouard «RIUBIÌOV.

^^^Ohi une sonnerie française, un demi-appell
^ ""^Wloclèie en taisant un bond de )oio qui
'^^^ PtBsquQ aussitôt une griuaace sur sa figure.

otdoDnaHce avait oublié sa blessure. La dou-
""J^'^l^i rappelait.

«lu'ir ^°"»'"es se portèrent aussi tivementi
'»noetie^"'°* vers la peint d'où partait celte

'««ts d'Tr °" spahis et un escadron de cbas-
D anivèrenl bientôt sur eux.
Mec J ttompelles que Piiiloclète salua
''euitn» *'^^^°"^"^*»nio indescriptible marchait le
^»Ume''A 1**"' commandait celte colonne
uu J*'* lui, bien droit en selle, se tenait
f *>ilocièt mouslaohes grises,

«e ce5,i, ^ * ""^'^ aumilieu do ces salais et
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COKtBS ILKSSÉS.
[Suite.)

Elle accorde tous les dommages-inlérêls
réclamés par lord Grandville pour les mas-sacres

d'Alexandrie.
Elle s'engage à se débarrasser d'Arabi-

Bey en lui donnant un haut poste à Constan-tinople.
Elle promet de maintenir Tewflck-

Pacha. Elle s'engage à envoyer 4 0,000 hom-mes
en Egypte si la flotte anglaise s'éloigne

d'Alexandrie.

D'après Paris, Arabi-Pacha aurait l'inten-tion
de couper le canal de Suez el de repous-ser
toute tentative de débarquement d'un

corps européen.
On croit que l'Angleterre va se décider ii

agir pa^ la force.

' l?îou8 apprenons qu'un rapport de M.
Camescasse prévient le ministre de l'inté-rieur

qu'une propagande des plus actives se
fait en ce moment dans toutes les corpora- ]
lions ouvrières de Paris pour déterminer
une grève générale de tous les métiers et de
toutes les industries pour le 4 0 juillet au
plus tard.

• *
Dans le quartier du Jardin des Plantes

et dans le quartier du Panthéon, on a pla-cardé
pendant la nuit des affiches sur pa-pier

rouge avec les mots, imprimés en gran-des
lettres noires: M o r t aux propriétaires t

V i v e l a Commune I
•

Le gouYerneoient commence à s'inquiéter
de la fermentation de la classe ouvrière de
Paris et des dispositions qui paraissent y
dominer aux approches de la fête du 4 4
Juillet.

Les commissaires de police des quartiers
populeux ont été chargés d'une surveillance
particulière destinée h renseigner l'autorité
supérieure sur l'état des esprits, et sur les
manifestations qui pourraient se produire.

Le ministre de l'intérieur a élé chargé par
ses collègues de s'entendre avec le préfet de
police sur les précautions à prendre poui!
.pamEiMopteiéVientualité. u

— Le vieux ! murmura-t-il.
C'était bien effet Deris dont l'oeil perçant recon-nut
sur le champ Montmérail et Philoctète.

José, dès qu'il avait été certain que des secours
arrivaient, s'était dirigé en toute bäte du côté des
tentes pour apporter la bonne nouvelle aux deux
jeunes filles et leur rendre courage.

Son père ne le vit donc pas en arrivant.
Montmérail, lui aussi, avait recennu Deiis, et

une émotion si vive l'avait saisi qu'il iut obligé de
s'accrocher au bras de Philoctète pour ne pas '•
tomber.

Deris marcha droit sur eux. j

— Vous le Toyez, les renseignements étaient •
exacts, colonel. Nous trouvons bien ces deux
hommes au douar des Ghambas, leurs complices.
Voilà, ajouta-t-il en montrant Montmérail, celui
qui a conçu le plan infâme à la suite duquel ma«
demeure a élé incendiée et pillée, ma fille enlevée.
C'est par suite de ca plan encore que l'escorte qui;
nous accompagnait, mon fils et moi, a été disper-'
sée ou massacrée et que nous avons été entrainés
au désert. De tous ces crimes, dont je ne puis
encore comprendre le mobile, j'accuse ce capitaine
Montmérail, dont j'ai jadis tenté de sauver le pôrei
de l'iofamie. Voici un do ses complices (et i l mon-trait

Philoctète). Vous avez entendu à Géryville les
aveux de l'autre, de ce Maltais que j'ai pu saisir à
l'Oued-Garrhis. Vous tenez tous les coupables.

#

* *
Un fait des plus graves a mis en émoi

mercredi tout le quartier Saint-Merri.
Vers midi, plus de mille personnes — ou-vriers

grévistes pour la plupart ~ suivaient
des sergents de ville qui conduisaient trois
ouvriers au commissariat de police du quoi
de Gesvres. Toute celle foule hurlait: A bas
les sergos 1 Vive la Commune l Vive la grève !
Vive rinlernalionale I
Voici ce qui s'était passé :
Mercredi, vers neuf heures du malin,deux

ouvriers menuisiers en grève se présentè-rent
au bureau des grands ateliers de menui-serie
situés rue Geoffroy-l'Angevin, Ils de-mandèrent

le patron, M . Cador, et, se décla-rant
arrogamment délégués de la commis-sion
executive des grévistes, voulurent lui

faire signer l'engagement d'obéir aux exi-gences
de la grève. M. Cador refusa.

Les deux délégués se retirèrent, mais re-vinrent
h la charge vers onze heures ; cette

fois M. Cador les mit à la porte sans vouloir
les écouter.

Les délégués appelèrent alors une qua-rantaine
de grévistes qui les attendaient, et

ces individus cernèrent la rue Geoffroy-l'An-gevin
aux deux extrémités, pour empêcher

les ouvriers de M. Cador, qui étaient allés
déjeuner^ de rentrer dans leur atelier.

Mais le patron envoya chercher ses ou-vriers
dans les débits de vins du voisinage

et les fit rentrer par une porte qui donne sur
la rue deRambuteau.
Furieux de voir leur ruse déjouée, les gré-

visles envahirent de vi^e force les ateliers
pour en faire sortir les ouvriers. M. Cador
dut requérir les agents pour proléger son
domicile.

Les gardiens de la paix avec un sous-bri-
iier accoururent, et, secondés par quel^

ques courageux citoyens, parvinrent non
sans peine à expulser les perturbateurs.

Mais à ce moment de nombreux ouvriers
cordonniers grévistes, qui habitent dans les
garnis de ce quartier, arrivèrent au nombre
de plusieurs centaines, et cernèrent les agents
aux cris de : « Vive la grève 1 Vive l'Interna-tionale!

Vive la Commune 1 »

Faites justice.
Philoctète écoutait avec stupeur cette accusa-tion.

— Mais, misérable, tu sais bien que tu mens !
s'écria-t-il enfin. C'est toi...
Montmérail lui broya l'épaule sous ses doigis

crispés.
— Tais-toi, dit-il.
— Mais, mon capitaine, ce vieux gueux...
— Tais-toi ! Je lo veux !
Le colonel s'était approché de Montmérail.
— Capitaine, lui dit-il, une accusation grave

peso sur vous, et cette accusation est portée par
un des hommes les plus estimés de la colonie.
Cependant, les crimes dont on vous charge sont si
indignes d'un officier français, que je yeux croire
encore qu'il y a un malentendu et je ne vous
traiterai pas en prévenu. Je vous demande seule-ment

votre parole de ne point chercher à fuir et
de nous accompagner à Géryville, oii vous serez
interrogé.

— Je vous dopne bien volontiers la parole que
vous me demandez, mon colonel, répondit Mont-mérail,

et mon plus ardent désir, croyez-le, est de
me trouver devant des juges qui pourront entendre
à la fois mes réponses et mes dépositions, ajoula-t-
i l , en jetant à Deris un regard qui contraignit
celui-ci, malgré son audace, à baisser les yeux.
Mais en ce moment i ly asous une de ces tentes

Une forte bousculade eut lieu; le sous-
brigadier, saisi par deux mutins, fut terras-s
é ; ses hommes le dégagèrent et saisirent
trois des agresseurs.

Devant le commissaire, les cris redou-blèrent.
M. le commissaire Foucqueteau dut

faire stationner un grand nombre d'agonis
pour maintenir la foule qui voulait pénétrer.

Au bout do plusieurs heures seulement,
l'allroupement finit par se disperser.

Tels sont les faits de cette petite émeule,
qui a véritablement mis en révolution tout le
quarlier. Est-ce une réponse aux déclara-tions

pompeusement humanitaires que fai-sait
lundi dernier M. le ministre Goblet à la

Chambre? Est-ce une preuve du mouvement
ouvrier annoncé, lo môme jour, par M, Clo-
vis Hugueá : « Le parti ouvrier existe, et il
aura son heure »?

LA DISCIPLINE MILITAIRK.

M. Rivière de la Mure, colonel du 4° régi-
ment de ligne on garnison à Montargis, à la
suite de la procession de la Fête-Dieu, qui a
eu lieu dans cette ville, a inséré au rapport
l'ordre du jour suivant :

« Le colonel n'a pas été saHsMt del'liffî-i-
tude du piquet qui accompagnait hier la cé-rémonie

religieuse. Beaucoup d'hommes af-fectaient
un laisser-aller qui est le contraire

d'une bonne discipline. Tous les services,
quels qu'ils soient, devraient se faire ponc-tuellement

et régulièrement, et des soldats
bien disciplinés et une troupe bien exercée
doivent montrer un bon esprit dans toutes
les occasions. Ces deux compagnies, qui
sont la 3°compagnie du 2" bataillon et la
3" compagnie du 3° bataillon, auront une
heure et quart d'exercices après la soupe
jusqu'à nouvel ordre, sac au dos et tous les
officiers présents : on exécutera l'école de
section. Le colonel pense que le mécontente-ment

qu'il exprime pour ces deux compa-gnies
servira d'exemple si on se trouve

dans une pareille circonstance, et prévient
que la répression serait beaucoup plus sé-vère.

»

deux femmes qui se meurent d'épuisement et do
soif, et parmi elles la fille de cet homme...

->- Oui, ta fille, misérable, pour laquelle mon
capitaine a failli se faire tuer, interrompit Philoc-tète,

qui, fidèle à ses habitudes, oubliait de men-tionner
la blessure que lui-même avait reçue.

Mais Montmérail le força eûcore à se taire.
— Secourez ces femmes, mon colonel, je rentre

sous ma tente et me tiens à vos ordres.
Montmérail, en rentrant au douar, croisa José : J
— Carmen? dit-il seulement.
— La fièvre la reprend, et dans son délire.elle

prononce à chaque instant votre nom !
Le capitaine fit un pas dans la direction du

gourbi des jeunes filles, mais i l s'arrêta presque*
aussitôt.

— Pourquoi la revoir 7 murmura-tfiltrislemeat.
Qu'elle m'oublie, et puissé-je aussi l'oublier pour
rester aux seuls souvenirs qui mo soient permis !
Puis se tournant vers José :

— Votre père est venu aVôc la colonne française.
Le voici, d'ailleurs, qui vient au devant de vous'.,
Adiou !

= Et, accélérant Iftjipas, Montmérail suivi de Phi-loctète
alla s'enfermw dans sa tente

Deris arrivait, en effet, accompignô do deux
chasseurs pj|^ft«l^ des outres pftines.

José était resté ù la mémo place, suivant dos
yeux Montmérail, tout étonné de cetto contradic-



Grnnde colère du Vo l t a i r e . La niinistrç de
la guerre, prévoit-il, interviendra dans ce
« singulier conûil ». Il parait que la mesure
prise par le colonel du 4° de ligne passe toute
mesure. « Comment ! s'écrie le V o l t a i r e , il no
suffit pas d'envoyer nos soldats aux proces-sions,

il faut encore qu'ils' prennent un air
recueilli I » Entre l ' a i r r e c u e i l l i et le laisser-
aller affecté par les soldats, et qui est le con-traire

d'une bonne discipline, il y a de la
marge. Quand les militaires sont en service,
ils ne doivent pas se permettre d'afficher par
leur altitude des opinions politiques ou re l i - ..
gieuses.

Si, demain, on ordonnait à un piquet de
la ligne de suivre un enterrement civil, et
que les soldats se permissent de manifester
de l'indignation, ils seraient aussi répréhen-
fiiblesque l'ont été les deux compagnies du
4° de ligne visées par l'ordre du jour.
Le soldat n'a pas à prendre parti pour ou

contre un service commandé: il n'a qu'à
obéir.

D'après le V o l t a i r e , un colonel n'aurait
pas le droit d'exiger une bonne tenue des
soldats de son régiment. C'est cette préten-tion

^w» passe wm'mmf towtemesMrc.
[La P a t r i e .)

* •*
L4 TOISON D'OR ET M. GRÉVY.

On lit dans la Justice:
« C'est décidément le 1" juillet que la

Toison d'Or sera remise au Président de la
RépubUque, M. Grévy ayant enfin trouvé
un parrain.
» Ce parrain est M, le duc d'Aumalo. Il

paraît qu'il n'y a pas beaucoup de choix.
» Quelle' singulière République nous

avons! Quel singulier aboutissement ont les
efforts ÛGS Français qui ont fait des révolu-tions,

mis Louis-Philippe et sa famille en
voiture, lutté contre toutes les réactions,
cléricale et orléaniste. Tout cela a pour dé-nouement

M. d'Âumale, passant le collier
de la Toison-d'Or au cou de notre premier
Président de République républicain.
» Nous entendons d'ici les feuilles modé-rées
qui vont objecter que cette cérémonie

doulourouse est nécessaire pour entretenir
nos bonnes relations avec l'Espagne, qu'il
est de tradition, pour le chef de l'Etat, dé
porter le mouton d'or, etc. Alors il n'y a
qu'un remède: la suppression de la prési-dence.

»
Eh ! confrère, c'est bien ce que deman-dait
M. Grévyen 1848; il s'était rendu cé-lèbre
par son fameux amendement au pro-jet

de constitufion d'alors. Mais depuis il a
eu d'autres visées , et trouvant la place
bonne, il la garde, môme au prix de l'hu-miliation,

pour un républicain sceptique de
sa trempe, d'accepter la Toison d'Or, déco-ration

essentiellement monarchique et ca-tholique.

* *
GACHIS OD DÉFSBENCE,

Ces jours derniers, on lisait dans le Jour-
m l officiel :

M. Tournier, sous-préfet de Vouziers, non ins-tallé,
est maintenu, sur sa demande, comme sous-

préfet do Segré (Maine-et-Loire).

M. Nane, sous-préfet do Clamecy, non installé,
est maintenu, sur sa demande, comme sous-préfiit
do Vouziers (Ardennes).

M. Paul Joly, socrétsirft général do l'Ain, non
installé, est maintenu, sur sa demande, comme so-
crétairo général de la préfecture du Gers.

M. Humbert, conseiller do préfflcturo de l'fsôro,
non installé, est maintenu, sur sa demande, comme
conseiller do pféfectiirc de la M.irno.
Il n'y a pas trente-six moyens d'expliquer

ce mouvement, plus funarribule-sque qu'ad-ministratif:

Ou M. Goblet avait déplacé ces fonction-naires
sans savoir pourquoi, ot alors c'est

le comble du gâchis ; ou il avait ses raisons
pour les déplacer, rjaisons qui ont dû s'effa-cer

le lendemain, devant les influences par-ticulières,
et alors c'est le comble de la di^-.

lérence. * •
M. René Goblet a le choix entre ces deux

combles. (Paris.)

É T R A N G E R

aux environs do lo prochain paiement du divi-dende
attire l'attention dos capitaux do place-ments.

Les actions du Comptoir Industriel do Franco ot
dei Colonies sont fort rocherchéns, l'aoomptn payé
sur le dividende par la société est do l; ifr. 50, on
peut donc prévoir un fort dividendo quand l'oxorcico
sera terminé.

La Banque Purisionno ost faible à 5f)0.
Les actions des principnlos sociétés industrielles

sont agitées, les cours semblent très-discutés.
Le Gaz, fi 1,005.
Le Suez fait 2,340 et 2,31.'5 pour so relever h

2,350.
Les actions Malétra conservent un marché assez

forme.
Pou d'affaires sur nos chemins do for qui doiuou-

rent aux cours de la velilo: Lyon, 1,052.50; Or-léans,
1,300.

On télégraphie de Saint-Pétersbourg au
T i m e s :
« On a découvert dans l'ile Vosili le re-fuge

d'un grand nombre de nihilistes. Neuf
d'entre eux ont été arrêtés.

>> On a saisi une grande quantité de dy-namite,
une correspondance imjportante et

les plans du Kremlin.
» Ces découvertes ont amené l'arresta-tion
d'une quarantaine de personnes, parmi,

lesquelles on compte quelques militaires et
des personnages d'un rang élevé. »
Le atondará reçoit de Berlin la dépêche

suivante :
» On annonce que le prince de Bismark

et le comte de Kalnocki assisteront à l'en-trevue
des empereurs d'Allemagne et d'Au-triche
qui doit avoir lieu cet été. »

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 23 fuin.

Le marché est faible au début; on sent que la
politique envahissante paralyse les mouvements de
la spéculation, Nos rentes sont en retrait sur les
cours de la veille^

' Le 3 0/0 ouvre à 81.25, perdant 10 centitnes,
puis i l se relève à 81.27 ; l'amortissable cote 82.20
et 82.30 ; le 5 0/0 fait 114.47 et 114.52.

Les fonds étrangers sont tenus aux environs des
cours de la veille.
L'Italien est à 89.75 ; le Turc gagne 2 centimes

à 11.82. '
Les valeurs sont uu peu moins actives et ont plu-tôt
tendance à faiblir. -

La Banque de France perd 25 fr. à 5,275.
La Banque deParis est un peu moins ferme à

1,172,50.
Le Crédit Foncier est sans changement aux en-virons

de 1,500. Les achats sont d'autant plus sui-vis
qu'on apprécie l'avenir qui est réservé à cette

société depuis qu'elle a absorbé la Banque Hypo-thécaire'.

La tenue des Magasins Généraux de France et
d'Algérie eSt excellente aux environs de 500.

Le Crédit Général Français baisse à 455. Le
monde financier abandonne ces valeurs à elles-
mêmes et considère que les vendeurs ont grande-
mont raison.

Le Crédit Lyonnais demeure calme à 710.
La Société FrançaiseFinancière est assez ferme

Une circulaire du ministre de la guerre
décide que les oflliciers brevetés non com-pris

dans le cadre des officiers d'état-major
seraient appelés à faire un stage de deux
ans dans les états-majors de corps d'armée
et de division.
Pendant la durée do ce stage, les capi-taines

stngiaires seront astreints à faire le
service pendant trois mois, du 1" juillet au
1°'octobre, et à prendre part aux manoeu-vres

annuelles d'automne dans des régi-
monts de différentes armes du corps d'ar-mée

:
Les officiers d ' i n f a n t e r i e et du génie :

La r° année dans la cavalerie.
La 2° année dans l'artillerie.

Les officiers de c a v a l e r i e :
La Ì" année dans l'infanterie.
La 2" année dans l'artillerie.

Les officiers d ' a r t i l l e r i e :
La 1" année dans l'infanterie.
La 2° antiée dans la cavalerie.

1 o c c a s i o n d o ces ^<""n"e ç
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Le J o u r n a l officiel publie le décret sui-vant
:

« Les chemins de 1er de Clisson à Cholet,
de Port-Boulet à Chinon, de Niort à Mon-
treuil-Bellay avec embranchement sur Mon-
contour, et de Chinon à l'Ue-Bouchard,
seront, à dater du jour qui sera fixé par
décision ministérielle et jusqu'à nouvel or-dre,

exploités par l'administration des che-mins
de fer de l'Etat dans les conditions dé-terminées

par la loi du 22 juin 1882.
» Les dispositions des décrets susvisés, '

du 25 mai 1878, sont applicables auxdites i
lignes. Les comptes des dépenses et re-cettes

de ces lignes resteront néanmoins
distincts de ceux qui se rapportent au ré-seau

racheté en veftu de la loi du 18 mai
1878..» .

Suicide au Puy-iVotre-Ûame u l If
dernier, vers 6 heures du 0 1 0 « ^ ^ f
Pierre Bontemps, cuUtvateur ÛUVL"1'"^-"'
Dame, a été trouvé mort dans u J J "
noir de sa maison. ° M̂8PP7«a

Son frère, prévenu par «no fea!., JVie J
voisinage, et nccompagné du g ^ , ^ ^ sui
pêtre. voulut le transporter sur s o n C o
aussitôt qu'il avait une corde au doa oiï „»nlie
s'était pendu. ^' SUa"

M. le docteur Gaudrez, de Doué.nyJT Sauffl^
constatations d'usage eta déclaréquelaJî I t i o n
remontait ii 36 heures environ, ei q^, '
taches noires, dont une partie du c o r p s t
couverte, étaient l'effet d'une décoclion{j lOtl» ''''
lumetles chimiques que Bontemps avsiij lioo'^*'
avaler avant de se pendre. On ttoim, 4«?'°'*^
effet, dans une pièce voisine, uu reslejc,

breuvage empoisonné. *,tii#8"*

avan

autre î^^'

yte saie
LeCoti
Consta

réparalic
notrâ ré|
mias d e i

^des ligne

^ - r
Bontemps était séparé de safemmefe

deux mois ; il avait donné plusieurs f
marques d'aliénation mentale, cl
môme être conduit le lendemain à l'o
Sainte-Gemmes-sur-Loire.
On croit que le désespoir l'a pousséH

suicider.

C o n s e i l m u n i c i p a l ( ig Saumur

Séance du 2 2 mai {882.
P r é s i d e n c e de M . Combler, maire,

(Suile et fin.) |"— 7--,;

M. Renou fait observer que diversl!iK¿¡„.,
vaux sont demandés par M. le Principalii
Collège, travaux qui d'après lui doiveDlfc
compris au nombre de ceuxénutDéréspjrli
Commission.
Il demande donc au Conseil de bienw,

loir décider le renvoi à ladite ComtniÉi
l'étude do ces travaux.

M. le Maire invite le Conseil à se
cer sur la demande ci-dessus.
Le Conseil adóptela proposition de il

Renou.

Que Sa
lion des I:

es qui,
ateliers p
Consid

mura doi
à laquelle
de 100,01
définitive
'ille; qu
construit

ligne de?
ceux d

lion entre le ton affectueux que le capitaine avait
pris pour lui dire adieu, et le regard do haine
qu'il avait lancé sur son përé.
Mais la vue de son père écarta momenlanémcut

cette préoccupation.
— Conduis-moi près de ta soeur, dit Deris en

embrassant son fils.
— VeneZi répondit José. Elle est sous ce gourbi.

Djemmaah veille sur élite.
— Ah ! Djemmaah est encore ici ? fil Deris.

'E\ l'accent haineux avec lequel il prononça ce
nom éireigoit douloureusement le coeur du jeune
homme.

Le lendemain, la colonne volante reprenait la
direction de Géryville, où elle arrivait deux jours
après. Montmérail, qui n'avait point revu Carmenj
resta dans la redoute avec Philoclète et Djemmaah.

José était toujours sous le coup de sa condam-nation
militaire, la grâco entière, sollicitée par

Deris, n'étant pas encore signée. Il resta à la
disposition de la prévôté. Deris s'installa avec
Carmen dans une ferme des environs de Géryville.
Le commandant militaire du cercle, qui avait
transmis au gouvernement ^é|iéral l'accusation
dont Montmérail et Piloclèle étaient l'objet, reçut
l'ordre d'instruire l'affaire sur les lieux mêmes, et
si l'instruclion concluait à la jE,ç^ç^parution du
préveau devant un conseil de guerre, de former
.iâiamédialeaient ce conseil à Géryville,

Un congé de trois jours sera accordé dans
tous les lycées de l'Etat à l'occasion de la
Fête« nationale», les 13.14et 15juillet.

M. Feignoux prie le Conseil de bienroiL „
loir maintenir au nombre des travaaïlïosfdoit disp
lallation de l'eau de Loire dans lequatlietf
la Croix-Verte, afin de donner salisfacto
ce quartier. D'après lui, les travaux des
construction de la gare du chemin de fo»
doivent pas empêcher le Conseil de *
cette installation.
Cette proposition, miSe aux voixpa'

le Maire, est rejelée par le Conseil.
M. Goulard demande au ConseildeM»J

XXVII '
L'onED-EL-GAHBHIS.

Géryville, centre d'action du cercla militaire
du Sud-Ouest, est maintenant une sorte do petite
ville avec des promenades, des magasins, des
cafés, etc.

Un de ces cafés annonce même sur son euseigne
un a q u a r i um ! L'aquarium existe, mais i l ne pos-sède

que deux ou trois poissons rouges qui, le
plus souvent — suivant l'expression un peu hasar-dée

de, nos troupiers— tirent la langue, l'eau leur
étant mesurée avec une extrême parcimonie.
Néanmoins ce sout là de véritables magnificen-ces
aupiès de ce qu'était la redoute à l'époque oit

nous y conduisons le lecteur.
L'enceinte alors était fermée par ces grande»

caisses dans lesquelles on transperle le biscuit qui
remplace — désavantageusement — le pain en
campagne.

Ces caisses, remplies de terre et de sable,
étaient superposées à une assez grande hauteur el
offraient à des dislances rapprochées des ouver-tures

rondes ou ovales, par lesquelles s'allongeaient
les cous de quelques petits canons ou obusiers des
montagne.
; Aux quatre angles, une tourelle, moitié terre,
moitié bois, sur laquelle veillaient nuit et jour
plusieurs sentinelles. Les rez-de-cliaussée de ces

tourelles servaient les uns de magasin, les autres
de prison, ces dernières presque toujours au grand
complet, car la garnison du bl«ckaus se reOrutait
en grande partie dans le bataillon d'Afrique et
dans les compagnies dediscipline dont les soldat»
se nomment eUx-mêmes, les uns des zéphyrs, les
autres des étoiles du bazar, on raison de l'étoile qui
remplace sur leurs capotes lo numéro de régiment.
Cerveaux brûlés que des fautes relativement

légères ont amenés dans ces corps de punition ok
ils ne font d'ailleurs que passer et qui ont donné
maintes preuves de dévouement ot d'héroïsme.

Un de ces zéphyrs faisait ionctious de porte-clefs
dans la tour de l'Ouest, en attendant qu'il fût lui-
même de l'autre côté de ces verrou» qu'il était
chargé en ce moment de tirer sur les prisonniers.

Un matin il entra dans une des cellules dont i l
avait la surveillance.

— Allons, debout, Maltais, dit-il & un prison-nier
étendu dans un coin du cachot sur une botle

d'alfa. YoiU da la compagnie pour toi.
Le prisonnier se souleva.
~ Qui cela? demanda-t-il.
Un vieillard était entré sur les pas du zéphyr et

répondit lui-même à la question.
— C'est moi, Assaverto, no comptais-tu dono

pas me revoir ?

— Le maître! murmura lo prisonnier.
— Oui, lu dis bien, le maître, le maître que tu ,

as voulu trahir et assassiner, esclave réf ,„
que cela, imbécile! Ak! tu lies ligué aenV^
arec un chien comme ce Ben-Haret, un m"'
comme cet officier français, et lu as pu es,""'"'*
Vaiocre ?

— Maître, j'ai déjà réparé ma folie. J'"'
comme vous l'avez voulu devant lebur^^'"^
Je me suis compromis moi-même e( '
juré da me sauver.

- Oui, à la condilioB que m racb^a',
révolte par une soumission sans bûr»̂ ':^,

déjà fait quelque chose. Tu m'"»
- • Sur

irrâK"

'féjudio!
a gare ú
lierípro
l'«atplace
g«re;

tûinsdel

ft, cha
let

as
me débarrasser de co Ben-Harel
Monimérail
tâche n'est peotinstonresmopldliaet oGnet céMolnáoirnöln̂B"ilOél'fl2^i;¡l¿eJa
point mis ainsi en campag"" - ^^j,,
pas venu jusqu'ici sans raison. U" jo
lui as-tu dit au sujet du Cherop-e" ,,|.

0/'

ßelizane ?
- fiien, maître. Je l'ai à peine ra i " ' - . ^ ^^

«uis sauvé de chez le conimandaui da F"'
ie ne lui ai jamais parié. ^ aèHi

Non, mais tu «s vu le comics
Pierre Landry. Tu me l'as dit loi-
"conloa celui-ià ?

IDs

Páciaux
Joniraui
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Assaverte baissa les yeux. H^'
~ Allons, parle ! Ta tête v a ü l j j ¡ , p / ^

de française; et c'est ta tête. ."'^»'^(..«'^^

«" jeu I

Jesse,,

âplacé



N au nombre des travaux à enlre-
#"f^'ifl surélévation du Champ-doFoire.
/ î ï m e l l r e Hors d'eau,
r rVflseii, en présence de la difficuKé et
^-ienseg"" nécessUenit co travail,

celle PWPO*'"'""-
. ,la demande de M.Roland, le Conseil
•f/ifl Comm'ss'on à étudier l'achèvement

Sjleîdu Théâtre.
if iVereu proleste à nouveau contra la
i l i o n de la maison Breton, place SainU
'Zte déclarant que celle àémoimn n'a

U le .Hairfl expose au Conseil que rem,
• «ft.OOO fhque l'Hospice se fpro-li

Cou cl

'"corps il,;

le n j r l faire à la Caisse des Dépôls et Con-
• r'Îi. ns et auquel le Conseil a donné son

* S i o ' n , ne peut être réalisé qu'autant
iapP^intiedela Ville sera donnée,

^^'«tiiei ' ' î leMaire invite donc le Conseil à déli-
«fde.4¡ , ' sur cet objet.
'^ ' ^ l i l ' p Conseil, après délibéré, accorde la
" ' L i l l e de la Ville pour l'emprunt de 20

Elefrancsque se propose de fairel'Hospice
il, Jsaomurà la Caisse des Dépôts et Consi-
Xalion«' et ce tant en capital qu'intérêts.

jj pelon appelle l'attention du Conseil
icociioVjljyf la création, projetée par l'administra-
nps dvaiiJiioD des chemins de 1er de l'Etat, d'ateliers

jesrosse» réparations pour le matériel des
ivelles qui vont être livrées inces-
à la circulation. Il pense que ces

„, pourraient être installés à Saumur
taavantageusement pour la Compagnie
Í chemins de fer de l'Etal que dans toute
Ireñlle, et il demande au Conseil à pren-
3 sa demande en considération.
Le Conseil, après délibéré :
Considérant que des ateliers de grosses

réparations semblent devoir être créés dans
nolro région par l'administration des che-mins

de ier de l'Etat, en vue de l'ouverture
nouvelles qui seront bientôt ex^

le bientti
ÔDlIIlilIlillI

se proH'i

lion del

I bien»

maire \ Que Saumur se trouve au point de jonc|-
' lion des lignes de l'Etat et de celle de laCom-
divers i,|pegD'e d'Orléans, et dans une situation géo-graphique

plus avantageuse que les autres
™ies qui, paraît-il, réclament pour elles les
Bteliers projetés ;
Considérant, en outre, que la ville de Sau-mura

donné à la Compagnie de la Vendée,
' laquelle s'est substitué l'Etat, une somme
de 100,000 fr. pour la création d'une gare
définitive près le Champ-de-Foire de la
'ille; que, malgré ce sacrifice, il n'a été
construit qu'une gare provisoire en bois, et
que MM. les Ingénieurs qui construisent la
ligne devant raccorder les chemins de l'Etat
à ceux d'Orléans déclarent que cette gare
•'doit disparaître après l'exécution de leurs
travaux ;

CoMidérant que la ville de Saumur est
loodéeà réclamer une compensation pour le
PféjQdicequelui causera la suppression de

lisfai
aux
indefei»
il de ï#

oix p»
il. •
il decû»!

conili'*
m 0

J'ai d*'
'eau en,

lètiraiî

._ suppression —
? gare du' Champ-de-Foire ; que les ate-
J«8 projetés pourraient être établis sur
'emplacement occupé actuellement par ladite
gsre;
Emet le voeu que l'administration des che-
''lûsdefer de l'Etat fasse construire à Sau-
*f les ateliers de grosses réparations pro-
* , charge l'Administration municipale de
^smettrece voeu dans le plus bref délai à
«̂>ûe droit.

î t̂tembre demande que des démarches

0
(esa

'Uaites auprès de Vadministration des
"""»ias de fer de l'Etat pour que le tronçon

Montreuil et Thouars, qui est achevé,
°Jlivté à la circulation de suite. Les trains
W f t u x qui fonctionnent entre Saumur et
JWreuii pourraient aller jusqu'à Thouars
'fstelations entre cette ville et Saumur se-

Vf»i/*ûnçon entre Thouars et Niort no sera
J'û^^ablement achevé qu'à la fin de

V a c ï ' fâcheux que l'on alten-,
ter col! • ^6 ce tronçon pour exploit,
jVeiui entre Thouars et Montreuil. ,«

ciûaie P"^^ charge l'Administration muoi-
chemin H ® auprès de l'administration des
'bandées ^ r̂ de l'Etat les démarches de-

s o ä S ^ ^ ® demande que des démarches
' ĥemin,"?^'*"P* ŝ de l'administration des
W v f l ï i ' ' de l'Etat pour que les trains
cotdem ,"^' ^" l i gnô et Vihiers con-
* «̂ui\ trains de Saumur à Mon-
^'^'^ ês l ï v ^^?^' mauvaise organisa-
?*rciaieg 5!?^ '^^ ^"^^ relations com-
^^PlftcéesSoT petites villes se sont

de Saumur doit donc rechercher à modifier
cette situation préjudiciable h ses intérêts.

Le Conseil charge l'Administration muni-cipale
de faire auprès do l'administration

des chemins de fer de l'Etat les démarches
nécessaires.

M . le Maire invite le Conseil à nommer la
Commission municipale scolaire instituée
par l'article 5 de la loi.

Le Conseil procède à cette nominaUon au
scruUn secret.
Obtiennent, au premier tour de scrutin :

MM. Bodin, président du tribunal civil, 2 1
voix ;Liénard, banquier, 2 1 ; Choyer, cais-sier

de la Caisse d'épargne, 21 ; Coulant,
médecin, 2 0 ; Luard, chapelier, 1 7 ; Renoo,
conseiller municipal, 1 7 ; Plessis, id., 1 2 ;
Poitevin, id., M .
Au deuxième tour : M. Rivain, conseiller

municipal, 2 0 voix.
En conséquence, MM. Bodin, Liénard,

Choyer, Coûtant, Luard, Renou, Plessis,
Poitevin et Rivain, sont nommés membres
de la Commission municipale scolaire.

M . le Maire communique une circulaire
de MM. les Avocats, Avoués, Notaires, Huis-siers,

etc., de la ville d'Angers, demandant
au Conseil de vouloir bien émettre un voeii
en faveur du maintien de la Cour d'appel
d'Angers.

M. le Maire invite le Conseil à délibérer
sur celte demande.

Le Conseil, après délibéré :
Considérant que In demande présentée ne

concerne qu'un intérêt tout à fait particu-lier,
et qu'un vqpu émis par lui ne pourraitn

entreverla réforme judiciaire qui est d'un,
intérêt général,

Déclare passer à l'ordre du jour.

M. le Mairedonne lecture de la lettre sui-vante
de MM. les Administrateurs des Hos-pices
:

Monsieur le Maire,
Les rapports qui existent entre l'Hospice gene-ral
et la ville de Saumur sont si fréquents, que la

Commission administrative, dans sa dernière séan-ce,
s'est demandée s'il n'y aurait pas un grand

avantage pour l'Hospice à faire exécuter ses tra-vaux
par M. l'Architecte de la Ville.

Elle a l'honneur de vous rappeler, monsieur le
Maire, que M. Roffay, lorsqu'il a été nommé archi-tecte

de l'Hospice, ne l'a été que parce qu'il était
déjà architecte de laVille. Il semblerait donc logi-que

et naturel que M.l'Architecte actuelde la ville de
Saumur fût désormais chargé des travaux de l'Hospi-ce,

établissement qui est communal dans un certain
sens, puisqu'il reçoit une subvention importante
delà Ville. Au surplus; nous avons l'espoir, mon-sieur

le Maire, que le 5 0 / 0 alloué à M. Roffay
subirait une modification en faveur de l'Hospice;
si aucun obstacle ne s'opposait au changement
que nous avons en vue, et que nous nous empres-sons

de soumettre à l'appréciation des honorables
membres du Conseil municipal de notre ville.
Dans l'attente de votre réponse, nous vous

prions, monsieur le Maire, d'agréer l'assurance de
notre considération très-distinguée.

L ' a dm i n i s t r a t e u r de service,
VlHSOHHKAW.

Le Conseil, après délibéré, autorise M.
l'Architecto-Voyer a accepter les fondions
d'architecte des Hospices.

M . Besnard demande à ce qu'il soit noté
au procès-verbal qu'il n'a pas pris part au
vote. . / "-i. 1 "H • '

SnnrvT fölues V
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PARTHENAY.
Jeudi, 1 5 courant, le nommé André Roul-

let, âgé de 7 4 ans, ouvrier maçon, demeu-rant
à Parthenay-le-Vieux, était occupé aux

travaux de construction d e l à fabrique de
porcelaine de M. Jouineau, située près de la
gare, au lieu dit Malakoff.

A f'heuredu déjeuner, il quitta le chantier,
et pour couper au plus court il eut l'impru-"
dence de traverser la ligne du chemin dOj
fer en construction qui, à cet endroit, fait
une courbe prononcée.

Au môme instant arrivait un train de
ballast qui le tamponna violemment et re-tendit

sans mouvement éntreles deux rails.
Tout le train passa sur lui.

Ses camarades accoururent aussitôt pour
le relever et le transportèrent à son domi-cile.

M. le docteur Gaillard, qui fut appelé
pour lui donner ses soins, reconnut que
Roullet avait le crâne fracturé et une luxa-tion

au coude gauche.
A une heure de l'après-midi, il rendait le

dernier soupir, sans avoir repris connais-sance.

Roullet était sourd : c'est ce qui explique
l'accident dont il a été victime.
Il y a quelques jours, le train de ballast

filait sur la ligne de iXiort. Tout à coup, à la
fin d'une courbe, le mécanicien aperçoit, à
peii de dislancô, un homme étendu sur la

voie : il renverse aussitôt sa vapeur et serre
fortement le frein ; quand le train s'arrêta,
la locomotive n'était qu'à un mètre environ
de notre homme qui dormait paisiblement,
malgré le sifflet de la machine et les cris
que poussaient tous les ouvriers présents.

On le réveilla : il était dans un tel état
d'ivresse qu'il se fâcha en disant qu'on au-rait

bien pu le laisser dormir en paix...
C'est égal, en voilà un qui l'a échappé

belle I (Echo de P a r t h e n a y .)

SAINT-MALO.
Dimanche, pendant la procession de la

Fête-Dieu, à Saint-Malo, la gendarmerie a
arrêté quatre individus accusés d'avoir
brisé les carreaux et les statues du couvent.
Voici leurs noms: Béguin, 1 9 à 2 0 ans,
peintre; Moulette, Cadin. 1 5 8ns; Mahé, 1 6
ans.

Une centenaire. — La semaine dernière, on
a enterré à Bille, arrondissement de Fougè-res

(Ille-et-Vilaine), une dame veuve Gues-
don, âgée de 9 9 ans et 8 mois. Cette pres-que

centenaire laisse six enfants vivants,
dont le plus jeune a 6 2 ans, 2 3 petits-enfants
et 2 7 arrière-pelils-enfants.

Les orphéons de France se plaignent de-puis
quelque temps de n'avoir comme signe

de ralliement que des bannières ressem-blant
trop à celles des églises. Aussi deman-daient-
ils à arborer le drapeau national.

Cette concession no pouvait leur être
faite, le drapeau français appartenant à
l'armée.

Cependant, M"° Pelouze, qui vient d'ar-river
à Paris pour s'occuper d'une grande

fête qui sera prochainement donnée dans sa
résidence de Chenonceaux , a imaginé dai
faire une sorte d'enseigne à l'usage des or-»
phéons.
C'est un étendard où se trouvent les trois

couleurs, mais avec des emblèmes pacifi-ques,
des branches d'olivier mêlées à des

branches de chêne avec une lyre pour cou-ronnement,
le tout très-artistique.

Tous les orphéons de France sont convo-qués
à venir chercher cette enseigne à Che-nonceaux

le 2 3 juillet prochain.
La cérémonie sera présidée par M.Jules

Grévy. [Siècle.]

Un immense concours de pigeons aura
lieu demain dimanche à Limoges, à la gare
d'Orléans.

Ce concours comprendra 3 , 0 0 0 pigeons
environ. Il y aura 5 , 0 0 0 fr. de prix d'hon-neur

et 5 , 0 0 0 fr. de poules.

Voir dans la Reme illustrée du 1 7 juin la
ma g n i f i q u e P r i m e offerte à tous les abonnés.

Envoi franco du iN"Spécimen contre 4 0
centimes en timbres-poste adressés au Di-recteur,

5 8 bis, Chaussée d'Antln, Paris.

LA LANTERNE D'ARLEQUIN
IHustrée, 10 centimes

PAHAISSAKT TOUS LES DIMANCHES

Le nombre (les abonnés et des lecteurs de la
Lanterne d'Arlequin augmente chaque jour. Celte i
intéressante publication attire k elle toutes les.
sympathies. Un grand nombre de nos amis se sonti
chargés de la répandre autour d'eux. Cette bonne :
propagande ne leur a pas coûté cher, mais ils ont
été enchantés de l'accueil qui était fait h la
L a n t r r n e d ' A r l e q u i n et du plaisir qu'en ont éprouvé
les braves gens qui l'ont reçue. Elle est lue et
goûtée : elle portera de bons fruits.

Sommaire du n* 6 5 , — La nouvelle magistra-ture
; Le tribunal de demain ; Les Commissions

scolaires; La Toison d'or; Un tyran de village;
République et Liberté ; Encore une infamie ;
Petites et grosses nouvelles ; Propos de ministres ;
Le député de Nice ; Les lycées de filles ; Les
comptes de 1870 ; Conseils pratiques.
Abonnements : 8 fr. par an ; 4 fr. pour 6 mois ;

10 centimes le numéro. Dans les gares, les bonnes
librairies, chez les marchands de journaux. — Bu-reaux,

à Tours, rue Richelieu, 13.
Se trouve, k Saumur, chez M. DÉZÉ, libraire.

Le 71« fascicule de la FRANCE ILLUSTRÉE,
consacré au département de la H a u t e - L o i r e , est mis
en vente par l'éditeur Jules Roufî.

On y tr«uve des renseignements très-exacts sur
ce département : situation, limites, nature du sol,
cours d'eau, voies de communication', climat,
culture, industrie, commerce, histoire, statisti-que,

etc., etc.
Quatre gravures, dont la première hors texte,

représentant des vues du Puy, du château de la
Roche-Lambert, du château do Poligoae, de la
cathédrale du Puy, et enfin une excellente Carte
du déparlement, avec plan du Puy, complètent un
ensemble qui justifie l'immense succès obtenu par
le grand ouvrage désormais populaire de Y,-A.

T h é â t r e d © É J a B S u n a i r.

S A M E D I 2 4 j u i n 1 8 8 2 ,

DNE SEULE REl'UÉSENTATION PONNÉE PAU

M . B A E O N
Premier Comique du théâtre des Variétés,

Avec le concours de :

M M . FBANCIS, ANGELI, DUMESNIL, CQSTE , M""
MARIANI, du théâtre dos Variétés; M ^ ' D H A H -
viLLK, du théâtre do la Renaissance; MM. BELLOT,
FneÈttE, M " ' » Marie LEHOTJX, Louise GJÎHALD, du
théâtre de la Comédie-Parisienne,

M. G. MAroKT, chef d'orchestre.

L E S T R O I S É P I C I E RS

Vaudeville en 3 actes, du théâtre des Variétés, .
par MM. Lockroy et Anicet Bourgeois.

M. BARON remplira le rôle de Lapie, qu'il a joué
au théâtre des Variétés,

D i s t r i b u t i o n :
Lapie MM. BARON.
Loturc..., Francis.
Bardou Billot.
Alhanase Angély.
Bichelu Dumesnil.
M"»» Lapie M"*» Dharville.
M"» Leturc Mériany,
M"" Bardou • L. Gerald.
Roso Marie Leroux.

C ' E S T P O U R C E S O I R !
yl-propos en l acte, de M. W. Busnach.

M. BARON remplira le rôle de Tricoche.
MM. Sngély (Mitouflet) ; Dumesnil (Archibald) ;

M " " L. Gerald (Héloïse) ; Mériany [Véronique) ; —
Invités.

Comédie-vaudeville en i acte, de la Comédie-
Parisienne, par M. Morel.

MM. Billot {Malassis).- Falera ( F a u s t i n ) ; M"'
Marie Leroux ( A g a t h e ).

Intcvnoièdes.
En voulez-vous ? chansonnette, paroles de M.

Marc Constantin, musique de M.Rosen.— Chantée
par M"' DHARVILLE.

Si j'étais fleur, pastorale, paroles de M. Charles
Blondelet, musique de M, Wache. — Chantée parM. FDGKRE.
. La Veuve du Malabar, paroles de M. Crémieux,
musique de M. Hervé (tyrolienne nègre). — Chan-tée

par M. FcGÈBE, avec l'aide do M. BAKON.

L a Roussotte ( P i . . . O u i t t ) , paroles de MM.
Meilhac, Halévy et Millaud, musique de M. Hervé.
— Chantée par M"' DHARVILLE.

Les Bavards, chanson à boire, paroles de M. Ch.
NtiiUer, musique de J. OtTenbacb. — Chantée par
M"' DHARVILLE.

Bonheur des champs, chansennetto, paroles et
musique de M, Ch. Lhuillier. — Chantée par M.
FCGÈRE.

MONSIEUR BOUDE
Scène de la vie cotîjugale en t acte, du. théâtre du

Palais-Royal, par M. Delacour.

MM. Angély ( L i v a r o ) ; Dumesnil (/OSÉJD/I) ; M"«
Marie Leroux (G e o r g i n a ).

ORDRE : 1. Monsieur boude; — 2 . Les Trois
Epiciers ; — 3. C'est pour ce soir ; Intermèdes ;—
4. M"' Agathe.

Bureaux, 7 h. 3/4 ; rideau, 8 h. 1/4

L U N D I 2 6 j u i n 1 8 8 2 ,

UNE SEULE REPRÉSENTATION DE
M:"* M A J E t l B O H A - X - i O IS

Artiste du théâtre des Variétés.

L E S P R E M I È R E S A R M ES

Vaudeville en 2 actes, de Bayard et Dumanoir.

M"* Marie CHALÓN remplira le rôle du duc de
Ri c h e l i e u .

LES CHARBONNIERS
opérette en 1 acte, paroles de Philippe Gilles,

musique de Costé.
M"° Marie CHALÓN remplira le rôle de Thérèse

Valbrezègue.

Le spectacle commencera par :
AU PIED DU MUR, comédie on 1 acto, de

M . Emile de Najac.

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT,
rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à
l'avance, chez lo Concierge du Théâtre,

B O U R S E D E P A R IS
DO 2 3 JUIN 1 8 8 2 .

Rente 3 0 / 0 .

Rente 5 0 / 0 . * ' ' * ' • • IH »
114 70

^^^fiODm,propriétaire.aérm.



Etude de M» AUBOYER, notaire à
Sauinur, place de la Bilange, 23.

A L'AMIABLE,

lUMAlSOPi f f 1)N JARDIN
Situés au Pont-Fouchard, ancienne

route de Doué.
Jouissance immédiate.
F^acilUé» do paiements.
S'adresser ii M » AnnoiEB. (360)

Élude do M*MÉIIOUAS, notaire
ù Saumur.

A V E N D RE

M TRÈHOIIE M AM
DE MAITRE

Nommée LABR4BDA¥Ë,
•nSituée commune de Vivy, sur l a rouie

qui conduit des Deux-Soeurs à L o n -gue,
à 1,500 mètres des Deux-

> Soeurs, 500 mètres de l a gare pro-jetée
dit chemin de fer de Saumur à

Baugé,et 10 kilomètres de Saumur.

Cette maison est composée an rez-
de-chaussée de salons, salle à man-ger,

celliers, buanderie, écurie, re-mise,
hangar et sellerie; au l ' f étage,

six chambres et^ mansardes ; cour,
basse-cour, jardin potager, prairies,
bosquets, cours d'eau et douve ; le
tout d'une contenance de 3 hectares
39 ares 85 centiares.

S'adresser . pour traiter et pour
avoir des renseignements : à M* MÉ -
noDAS, notaire à Saumur; à MM.
SIMON, propriétaire à Bocé, et GBIF-
FATOw, expert à Beaufort. (319)

Eludo de M"GAUTIER, notaire
, à Saumux.

L ' H O T E L V É E
Situé à Saumur^ place Maupassant.

S'adresser, pour traiter, au notaire.

Etude de M-TAÜGOURDEAÜ, notaire
à Montreuil-Bellay.

A
OU A LOÎIER

Jouisfsance de suite,
UNE

, servitudes.
Jardin, p r a i r i e sur le Thouet,

Sise à Brou, commune du
Coudray-Macouard.

Eludo de M » JCLES C H I C O T E AU

notaire à Leuijun.

M

BsuEr ACPaUnBtobMnoorOdpdUfedLifieÍeÉrrlíraTéàDeÉsiMvé.e
S

o, niMitrpe"urpièlo-sBuerllalymipg. nreàsl im-
eues et comperce ;
MAISON Ï)È'MAITRE, vastes dé;

pendances, jardin , prés et terres
— 31 hectares — appartena,nt.
précédemittíe'ñt à M. le Prince do la
ïûur-d'Auvergne. o
Fermage net : 3,5iOO fr. — Terrain :

pour plantation d'arbres et pépiniè-res.

S'adresser à MM. CHAXRÏ, BABBIN,
CoDLON et PKLLETIKB, à Loudun, ou
audit M* CHICOTEAD. (3^0)

A VENDRE

P E T I T E PROPRIÉTÉ D ' A G R É M EW.

Située au Pont-Fouchard, ancienne
route deDoué.

S'adresser à M- VINSONHEAP, ru» <
d'Orléans, 62. (361),;4.!:

A VENDRE

PRESEKXEMEfflO!,

Études de M« PLAIS, notaire à Châ-
teau-la-Vallièrp, et de M» BABOUIN,
notaire à Genneleil.

P A U A n a u n i C A'TIOTV .

A la mairie de Villiers iMi-Iiouin,

Le dimanche 9 ju i l l e t 1882,

IJNE TRÈS-RELIE FERME
Nommée le GRAND-CIIHETIÉRE,

Sise commune de Yilliers-au-llouin ,
près la ligne de chemin du fer de
Saumur à Chdteau-du-Loir,

CONTENANT ENVIEON 29 HECÏABES,

Belles prairies.— Terrains propres
h la cullure de la vigne.
Pays très-giboyeux.
S'adresser auxdils M" PLAIS ots

RABOup. (386)

Etude do M» PAVL TAUREAU,
notaire à Doué.

O I J

A VENDRE
A A F F E R M ER
PBÉSENÏEMENT,

L ' H O T E L DE LA BOULE • D'OR

A Doué- la-Fontaine,
Exploité par M. GniNArnEAtr.

Maison fondée depuis plus de 60 ans,
OTrùsi-Iionne c l i en t è l e.

Étnde de M» PUIBARAUD, notaire
à Saint-Laurent-sur-Sôvre

(Vendée).

LA PORTJON DIVISE
Ci-après désignée

D E L A E I L L E P R O P R I É TÉ

DE

GHAUSSAC
Située bourg et commune de Saint-

Laurent-sur-Sèvre.

Elle comprend :»
Moulin à eau sur la rive droite de

la Sèvre Nantaise, ayant trois paires
do meules, grand nettoyage, bluterie
et diviséur;-
Bonnp chute d'eau, dont la chaus-sée
apfiarli^t en entier à la propriété

>t n'cst;grévée d'aucune servitude au
profit de tiè'r's ;
Maison d'habitation, composée de

quatre chambre au rez-de-chausséo et
quatre chambres au premier étage ;
Remise, ^curies, toits à bestiaux et

greniers à fourrages ;
Prés et jai;(iins de première qualité,

;icontenaht environ deux hectares cin-quante
ères;'61 entourant de tous c» -

..,,tés le i^oulin et les bâtiments d'habi-
;^,jiation et d'exploitation ;
ï Le tojit forme un seul tenant et est
comprit entre la Sèvre Nantaise et le
chemin vicinal dé grande communi-cation

de Cholet à Saint-Prouan.
La facilité d'exploitation dé la pro- '

priété, se? larges abords sur la rivière,
sa proxipité du bourg de Saint-Lau-rent

et des villages du Chiron et de
la Trique, et son peu de distance de^
chemins defer construits ou projetés,
rendent l'immeuble à vendre éminem-ment

fij^vorâble h l'établissômer|l de
toute imporianto industrie.^
Eitlrée eii jouissance immédiate.
Pour "traiter et visiter la propriété,

s'adresser à M. Pierre LÉGER père,
propriétaire audit lieu de Chaussac.

Étude do M" AUBOYER, notaire à Saumur.

A D J U D I C A T I O I V
E n rélude et par le ministère de M° AultOYEU,

Kics siimcdi 1" juillet, dimanche 2 juillet et
diiàanclie O juil let , à midi,

De la succession de M. Florent CIIAIVET, de Varrains.

Siamcdl 1" juillet.
Adjudication de propriétés communes de Longue et de Blou.

La maison de maître de l'Ormeau, sur Longue, avec
servitudes et jardin, contenant 61 ares 40 centiares ; mise à prix 10.000 fr.

La ïermc des Réserves, exploitée par Pierre Gailleau
(contenance 7 h. 25 a. 70 c.) ; mise à prix 21.200 »

La terme des Souvenets-de-VOrmeau, exploitée par
Joseph Gailleau (contenance 14 h. 37 a. 20 c.) ; mise à prix 37.800 »

La terme de \a Maison-Wleuvc, exploitée par Sourdoau
(contenance 7 h. 77 a. 20 c.) ; mise à prix 18,500 »

La ferme de l a îSouillarderie, exploitée par Delarue
(contenance 8 h. 45 a. 50 c.) ; mise à prix 22.000 >

La ferme de l a Blallerle, exploitée par Ezéchiel (conte-nance
7 h. 14 a.); mise à prix 10.500 D

Dimanche 2 juillet.
Adjudication de propriétés à V a r r a i n s , Souzay et Dampierre,

Maison d'l\aMtaUon, jardins enclos, servitudes,
h Varrains, rue dos Rogelins (contenance 2 h. 73a.25 c ) ; mise à
prix

Le clos des l\ogelins (contenance 32 a. 14 c.) ; mise à
prix
6 arcs 35 cenliaros de terre, près la station de Varrains ; mise à

prix
13 ares 49 centiares de pré, à la Grande-Ruelle ; mise à p rix . . ..

35.000

3.000

350
500

13 ares 21 centiares do "pré, au Grand-Marais ; mise h prix 500
5 ares 96 centiares do pré, h la Petite-Ruelle ; mise à prix 250
15 ares 70 centiares de vigne et terre, à Lumois ; mise ii prix 700

Tous ces immeubles sont situés commune de V a r r a i n s.
6 ores 80 centiares de bois taillis, aux Ecrais ;, mise à prix 100
6 ares de bois, au même canton ; mise à prix
5 arcs 50> cenliat'es de bois, au Clos-Foraine ; mise à prix
5 ares 63 centiares de bois, au même lieu ; mise à prix
8 ares 99 centiares do taillis et sapins, à la Pouillouse ; mise à^^

prix • •
8 ares 98 centiares de taillis, aux Champs-Girard ; mise à prix,

Ces immeubles sont situés sur Dampierre.

120
60
m

150
15».

»
»

»
*

3 ares 21 centiares de taillis, au Clos-Morteni'mise à prix 40
10 ares 33 centiares de taillis, au même lieu ; mise à prix 150
' Ces deux parcelles sont sur l a commune de Souzay.

Dimanche 9 juillet.'
Adjudication de propriétés communes de l a Breille et de Villebernier.

LA. BREILLE.
ai Sapinière au Chardonnetou les Champs-Blancs (contenance 1 h.
S a. 85 c.) ; mise à prix
55 ares 10 centiares do taillis, aux Grands-Champs-de-la-Barau-

dière ; mise à prix ^
55 ares de bois, au Grand-Ghemin-de-la-Baraudière ; mise à

prix •..
79 ares de bois taillis, à la Goutière ; mise à prix
96 ares de taillis et jeunes sapins, à la Pitière ou le Guédon; n îse

à prix
55 ares de bois taillis et sapins, à la Pitière ; mise à prix
22 ares, aux Clos ; mise à prix

VILLEBERNIER.
La ferme des Pàtureaux, contenant 17 hectares 9 ares

70 centiares ; mise à prix 80.000

Total des mises à prix 245.680 fr.

^our plus de renseignements, voir les placards affichés. j,,
S'adresser: à M" A U B O Y E R , notaire à Saumur; à M.ALEXANDRE

C A R R E T , propriétaire à Varrains; et à M « L A U M O N I E R , notaire

1.200

400 >

500 »
1.000

450 «

800
200 »

à Saumur.
(338)

A l'amiable, pour cause de décès,

D E L O U E U R D E V O I T U R E S

Comprenant : sept chevaux , un
omnibus bourgeois, deux calèches, un,
phaëlon, une américaine, un breack,
trois cabrioléis, uno carriole.

S'adresser à M""» veuve Loaino, placô^
de la Mairie, à Ghinon. (343)

MAISON A LOUER
A VARRAINS.

Salon . salle à manger, cuisine au
rez-de-chaussée, six pièces au pre-mier

étage ;
Greniers, écurie, remise, hangarsi,

basse-couf, cour et jardin de rapport.
— Prix: 555500 ffrraanni.cBs. '
S'adresser au capitaine

Varrains, Don,
(357)

représentant est de-
man(|é pour le place-ment

de Vin de propriétaire h la clien-tèle
bourgeoise. — S'adresser àM,

LANÛUINJK , agent d'affaires, allées
,|aiiJRiq|jet à Béziei;8 (Hérault).

FAUeHEllSEMOlSSOlEüSE
Foncíionnoní très-bien.

S'adresser à A . YVOH fils,
j:jt\^_rdonnet, à Saumur. rue du

(315)

A LA VILLE DE PARIS
Place Saint-Pierre.

On demande UNE DEM0I«5Fr r i?
pour le rayon de mercerie

MAISOIV A LOÜER'^
PRÉSENTEMENT

Rue du Temple, 12.

S!adresser au Bazar des Familles.

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine,

UNE

Rue du P a v i l l o n , 5,
Comprenant :

Salon, salle à manger, trois chaca-
bres à coucher, d >ux cabinets, man-sardes,

greniers, cuisine, cave, jardin;

S'adresser à M^^ DUMAS, rue Saint-
Nicolas, n° 100. (19"/),

I j o u r 6 , 0 0 » f r a n c s.

Un MATÉRIEL complet D'IMPRI-MERIE
presque entièrement neuf,

ayant coûté 13,000 fr. — S'adresser à
MM. les Administrateurs de YAgençai
Havfs, 8, place de la Boursjv, Paria».**;

A
""our la

Ru'

""''-Jean
UNE

e

I> R u

BRIÎAGK. Pfesqtt,

S'adresser

fit «"

au bu

Iste

C ^ h l r n r g l e n «

d e luiondres,,

. A l'honneur d'inSormet sa
qvi'iV a ouvert ii Saumm «t, J |
dé chirurgie etprothèse-denHÎK A

où il se trouvera le venöitiii
'samedi de chaque semame.

veaC.abînet à Angers, %, t\itf,Ui

après les lepi >l c Siii
iLiiirs süurücs ut uuü ful

».« WLflDlE La PLUS

qUOCMllo-cic., ï

«iiibarfas S
'"'<;. s'cteiirS:
''Uiio successilo
ment a touslcsor-

pncs, itii
i:uill)riDcl]ii-
'enicnlieij
laralcoi

Sïlroniptjif
ycut sur 11

Hllectiûu, [ti!
Icteclcursitl
« mte'Jf

•, 'juscr sïla !
csl;iUeiiil,cïit

ics ((Ili
lions .siiiïaiite
J-cs yoiiï oiil-ili
uni; tciiilc jai-
iiuli'eyt'ijijimî.
viii;s dfc cintar-
ï.>i i:i;rOt|«i;ili()ii

iJiiL';^->o(fsiicsdoii-

Moz-vo s/lonviUii, iaijuaclmmkm^^
iiixipCo.icli,.- blaiiciiàlrasilr»

çiidrecoy M)iillivz-\'oi!s (les iiûMÉol-
ilos < Avez-vouH (les douleurs &m la
col(5s ot dans le dos? liosseiilcHOi»
uno oppiession prononcéetju colcdioï
ioullicz-voutido conslipalioii? ttes*
•••oiiveiit en Iranspfraliou la iiHitM'»

. niutlez-voui lacilcineiitcncoJtrt.el*
veut .salis raison ? Dpi'ouvcz-voiB II*
espèce do vcrtl{,'o et des éWoulsseiiiall

position lionzoutale'L'uriiiecst-eltei*
torte en couleur et lormo-t-elte ft»
Eprouvez-vous, après avoir mw.'f
renvois et des flatuosilés? Avez-voii!*
frc'luentes palpitations de coeur! Il K

; rare auo ces symptômos/ se préseuw
simul finémon t,mais JÎ< plusgrande»'»
tourmentent successivemeDt le pa'"
et s'accentuent davantage do jouteojfj
s'il n'y est pas apporté de romède jro»
et cfllcaco. La scionco s'est SOIYMI*^'
Dde sur ia nature de coite mm^2

. l'a consJdéréo a tour do rdlo oomfK
Kidie du iole, ayspopsie, malaft
rate, etc., mais aucun des trailft
appliqués n'a ou un succès reei.
recliercher la causo do tous ces w*
dans une secrétionjnsiifflsanle a» ",
gastriques nécessaires cà la û g%
c'est donc do ce coté là guil ^ " 1 « J
a vatooré Je mai, pour anlver â i » »^ |
moyen lopins sQi' otlo plusP»"Ç
sans contredit lésPiluïes s«'»»f„r-
nues en peu de temps sijusteme».
brcs. Elles sont composées dexn^
plantes rares dont la vertu fflédicin
été récemment découverte. f« S
sent seules otrapideroept Ja^a'iM'f»'"!

ïeiit«)piator ilaleiisflaei8tP, lliearmiiia'"l «Jinuri'«f?i'î«E1%5Ui)iiaa
Dépôt à Saumur, chezM.
pharmacien.

T H É S

t e u r s d e b o n t h é , e A n f ,

litó sup
leures ¿orles, en "-rech^^^^^^
plus agréables et despego eti"

Se vend 1 fr. 5 " ' .
la boîte.

„«our,G|HBBAÍí; P"»...
négociants, et "
magasins d épice"

Saumur,
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